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L'an deux mille vingt-deux, le jeudi vingt neuf septembre à vingt heures trent 

convoqué le vingt trois septembre, s'est réuni à Réalmont au nombre presc  

e, le Conseil Cor 

it par la loi, en 3  

munautaire de la Communauté de Communes Centre Tarn, 

ession ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc 

CANTALOUBE, Président. 

Nombre de Membres 

Afférents au CC: 36 

En exercice :  27 

Ayant pris part a la 

délibération : 32 

Présents  : Monsieur Sylvian CALS,  Madame  Isabelle SOULET,  Monsieur  Alain BARRAU, Monsieur Serge BOURREL,  Monsieur 
Alain HERNANDEZ,  Monsieur Hervé BOULADE,  Monsieur  Rémy ROUQUETTE,  Monsieur Claude  ROQUES,  Monsieur Christophe 
MOREL,  Madame Ambre SOULARD, Monsieur Jean-Paul  CHAMAYOU, Monsieur Jean-François COMBELLES,  Madame  Marie-
Line  CLUZEL, Madame  Isabelle  CALMET, Monsieur Jean-Claude MADAULE,  Monsieur Frédéric GAU,  Monsieur Henri VIAULES, 
Madame  Françoise  HOULES, Monsieur Pascal THIERY, Madame  Nadège  BARTHE DE  LA  OSA,  Monsieur Alain  BOYER,  Madame 
Véronique MARAVAL, Monsieur Éric THIELE (suppléant),  Monsieur  Jean-Luc CANTALOUBE, Monsieur Pierre  CALVIGNAC, 
Monsieur Bernard TROUILHET, Madame Anna CALS. 

Excusés donnant procuration  : Madame Sylvie  BASCOUL donnant procuration à  Mr Claude ROQUES,  Monsieur Jean-Pierre LESCURE donnant procuration à 
Monsieur Jean-Paul CHAMAYOU, Madame Véronique  LACROIX donnant procuration à  Madame Nadège BARTHE  DE LA OSA,  Monsieur Jean-Michel LOPEZ 
donnant procuration à Madame Françoise HOULES, Madame Sarah TRENTI donnant procuration à  Monsieur Henri VIAULES. 

Excusés  : Madame Marie-Claude ROLLAND,  Monsieur Raoul  DE  RUS,  Madame Nathalie FABRE,  Madame Virginie POU. 

Secrétaire de Séance :  Madame Nadège BARTHE  DE  LA OSA. 

Objet de la délibération : Recours au contrat d'apprentissage 

Vu  le code général des collectivités territoriales, 

Vu  le code du travail, notamment les articles L.  6227-1 à  L.  6227-12 et D. 6271-1 à  D.  6275-5, 

Monsieur le  Président expose  à l'assemblée que  l'apprentissage permet  à des personnes âgées de 16  ans au 
minimum et de 29 ans révolus au  maximum, d'acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de 
les  mettre en  application dans  une  entreprise ou une administration.  Ce dispositif peut  être ouvert,  sous 
condition, à  des mineurs de 15 ans ou à des majeurs de 30 ans et  plus (personne  reconnue handicapée ou qui 
envisage de  créer  ou reprendre une entreprise supposant l'obtention d'un diplôme). Cette  formation en 
alternance est sanctionnée par la délivrance d'un diplôme ou d'un titre. 

Ce dispositif  présente  un intérêt tant  pour les  personnes accueillies que  pour les services accueillants, compte 
tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises. 

Il propose de recourir aux contrats d'apprentissage suivants : 

Service d'accueil Fonctions de l'apprenti Diplôme ou titre préparé Durée de la formation 

Enfance Jeunesse Animateur  du défi  famille 

alimentation locale 

DEJEPS «  Mention développement 

de Projets Territoires et Réseaux » 

du 21/09/2022 au 

29/01/2024 

Enfance Jeunesse Animatrice CAP  « Accompagnement éducatif 

de la petite enfance » 

du 12/09/2022 au 

30/06/2024 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide : 

- de recourir au contrat d'apprentissage, 

- de conclure, pour l'année scolaire 2022/2023, les deux contrats d'apprentissage conformément au tableau ci-
dessus, 

- d'autoriser le  Président à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment les contrats d'apprentissage 
ainsi que les conventions conclues avec les centres de formation d'apprentis. 

- de déléguer au  Bureau toute décision à  venir de recours au contrat d'apprentissage. 
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Ainsi fait et délibéré à  Réalmont, les jour,  mois et an que dessus. 

Pour copie conforme, 

Le Président,  

Jean-Luc CANTALOUBE Communauté 

de Communes 
Centre Tarn 

La Secrétaire de séance,  

Nadège  BARTHE  DE  LA  OSA 
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